
Direction régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Délégation Zonale de Défense et de Sécurité

ARRETE du 12/02/2021 N°05

portant levée des mesures de gestion de trafic

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de Gironde

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, et notamment l’article R. 411-18 ;

Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 relatif à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu l’arrêté du 2 mars 2015, en particulier son article 5 relatif à la levée exceptionnelle d’interdiction de circulation 

des véhicules de transports de marchandises ;

Vu la circulaire du 4 août 2015 d’application de l’arrêté du 2 mars 2015 ;

Vu le décret du 27 mars 2019 nommant Madame Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,

préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ;

Considérant le retour à des conditions de circulation en sécurité ;
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ARRÊTE

Article 1  er 

L’ensemble des mesures de gestion de trafic est levé.

Article 2 (Exécution)

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de zone de défense et de sécurité Sud-Ouest :

• les préfets des départements de la zone de défense sud-ouest ;

• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer) ;

• les directeurs départementaux de la sécurité publique ;

• les commandants des groupements départementaux de gendarmerie ;

• les directeurs des directions interdépartementales des routes Atlantique, Centre-Ouest et Sud-Ouest,
des  sociétés  concessionnaires  d’autoroute  de  VINCI  (ASF,  COFIROUTE),  ATLANDES/EGIS,
ALIENOR/SANEF.

Article 3

Le présent arrêté abroge l’arrêté n°4 du 12/02/2021 et sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Nouvelle-Aquitaine et copie sera adressée aux services visés à l’article 2 et au pc zonal de circulation.

Fait à Bordeaux, le 12/02/2021

Pour la préfète et par délégation,

le préfet délégué pour la défense et la sécurité

Martin GUESPEREAU
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